
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Orléans, le 02/04/2026 

 

LANCEMENT D’UN APPEL À CANDIDATURES 
POUR L’AGREEN LAB’O VILLAGE BY CA À ORLEANS 

 

L’AGREEN LAB’O Village by CA lance un nouvel appel à candidatures à destination des 
startups orientées GREENTECH. Les porteurs de projet innovant et à fort potentiel dans les 
transitions environnementales et filières agricoles peuvent soumettre leur candidature en 
ligne jusqu’au 13 mai 2026. Les entreprises sélectionnées intègreront l’accélérateur au 
cours de l’été 2026. 
 

UN APPEL À CANDIDATURE OUVERT JUSQU’AU 13 MAI 2026 

Partenaires actifs de l’innovation et de la dynamique économique du territoire, le Crédit Agricole 
Centre Loire, Orléans Métropole et la Technopole d’Orléans souhaitent attirer de nouvelles 
entreprises innovantes à fort potentiel de développement au sein de l’AGREEN LAB’O Village by CA 
à Orléans. 
 
Ce nouvel appel à candidatures est ouvert aux entreprises qui souhaitent accompagner 
l’innovation dans les filières agricoles, agroalimentaires, les transitions environnementales et plus 
généralement autour du domaine de la greentech. Le projet doit être innovant, de qualité et 
s’ancrer sur le territoire orléanais. 
 
L’AGREEN LAB’O Village by CA héberge des startups spécialisées en : agriculture durable, gestion des 
déchets, technologie de l’eau, des milieux et des sols, technologie de l’air, technologie propre, 
économie circulaire, énergies renouvelables. 
 
Les porteurs de projet peuvent déposer leur dossier en ligne jusqu’au 13 mai 2026 via le site : 
https://agreen-labo.fr/nous-rejoindre/  
 
Chaque candidature devra justifier d’un dossier complet et devra comprendre la présentation du 
projet, de l’innovation, du fondateur et de l’équipe ; un business plan sur 3 ans incluant des éléments-
clés tels que le prévisionnel d’activité, le plan de financement, les opportunités du marché et de 
développement, une fiche administrative et technique, ainsi que les motivations et les attentes à 
rejoindre l’accélérateur. 
 

LES CRITÈRES DE SÉLECTION POUR INTÉGRER L’AGREEN LAB’O VILLAGE BY CA 

A la clôture des candidatures, une pré-sélection des dossiers sera réalisée selon 3 critères 
principaux : le caractère innovant, l’ancrage territorial et la motivation de l’équipe. 
Les entreprises pré-sélectionnées seront ensuite invitées à pitcher leur projet devant un comité de 
sélection constitué d’experts et de partenaires le 30 juin 2026. 
Les entreprises retenues intégreront l’AGREEN LAB’O Village by CA d’Orléans au cours de l’été 2026. 
 

POURQUOI REJOINDRE L’AGREEN LAB’O VILLAGE BY CA ? 

Intégrer l’AGREEN LAB’O Village by CA Orléans, c’est favoriser le développement de sa structure 
grâce à ses programmes (accompagnement personnalisé, formations et ateliers, rencontres 
d’experts dans différents domaines, accès à des financeurs, coaching, entraînement au pitch, 
mentoring, entretiens de suivi…) et avoir accès aux différents centres de ressources (Agreen Tech 

https://agreen-labo.fr/nous-rejoindre/


 

Valley, Polymeris, Technopole d’Orléans, Industry Lab, CRESITT Industrie, LAB’IA Loire Valley, 
Nekoé…). 
Intégrer l’accélérateur, c’est également pouvoir bénéficier d’un accompagnement spécifique sur vos 
problématiques environnementales avec un expert de la Technopole d’Orléans. 
  
Les entreprises sélectionnées bénéficieront aussi de l’écosystème du LAB’O Village by CA et 
intègreront le réseau des 47 Villages by CA, avec un accès privilégié à plus de 800 partenaires pour 
accélérer leur développement, y compris à l’international. 
 

À PROPOS DE L’AGREEN LAB’O VILLAGE BY CA :  
L’AGREEN LAB'O Village by CA Orléans est un accélérateur axé greentech et dédié à l'innovation, à 
l'accompagnement des startups et à la promotion de l'entrepreneuriat porté par Orléans Métropole, 
le Crédit Agricole Centre Loire et la technopole d’Orléans. Il offre un environnement propice à la 
collaboration, favorisant le partage d'idées et le développement de projets novateurs, permettant 
ainsi de renforcer l’attractivité économique du territoire. L’AGREEN LAB’O Village by CA est au cœur 
d’un écosystème dynamique, ouvert et solidaire, où les porteurs de projets, startups et entreprises 
innovantes trouvent les ressources, les financements et les accompagnements nécessaires à leur 
réussite. Il accueille aujourd’hui 8 startups et 1 cluster et 2 centres de ressources. L’AGREEN LAB’O 
Village by CA est membre du réseau Village by CA, 1er accélérateur de l’innovation en France, qui 
compte 47 Villages en France, Outre-Mer, Italie, Luxembourg et à venir à Bruxelles et en Suisse. 
Portés par les Caisses régionales du Crédit Agricole, les Villages by CA dynamisent l’économie des 
territoires par leur soutien local à l’innovation. Interconnectés, ils multiplient les opportunités de 
business pour leurs startups et leurs partenaires. 

Depuis 2024, l’AGREEN LAB’O Village by CA, sur le territoire d’Orléans Métropole, s’inscrit dans la 
démarche des « Living-Lab Greentech dans les territoires », portée par Ecolab, le laboratoire 
d’innovations pour la transition écologique, du Ministère de la Transition écologique et de la 
Cohésion des territoires. Administré et animé par la Métropole, le Living-Lab Greentech d’Orléans 
Métropole est un espace de résidence pour entreprises innovantes et durables, qui visent les 
marchés publics. Ces co-entreprises ont pour objectif de développer leurs solutions dans ces espaces 
et de contractualiser avec le territoire proche, pour stimuler localement les achats durables et 
accélérer les transitions écologiques. Le Living-Lab Greentech d’Orléans Métropole s’inscrit 
également dans le Réseau National des Incubateurs Greentech. Animé par l’Ecolab du CGDD, ce 
réseau accompagne les innovateurs de la transition écologique. 
Plus d’infos : https://agreen-labo.fr/  
 

À PROPOS DU CRÉDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE : 
Implantée sur le Cher (18), le Loiret (45) et la Nièvre (58), la Caisse Régionale du Crédit Agricole 
Centre Loire (CACL) affirme sa différence par son engagement sur le territoire, au plus près de ses 
clients, afin de dynamiser l’économie locale. Fort de son maillage dense, le CACL met ses 149 agences 
de proximité et 9 agences spécialisées au service de ses 637 241 clients – dont 394 290 sociétaires, 
pour s’adapter à eux, qu’ils soient particuliers, professionnels, agriculteurs, entreprises ou encore 
organismes associatifs ou publics. En plus de son rôle de banquier et assureur, le CACL accompagne 
les initiatives locales sur son territoire : partenariats, soutiens multiples dans divers domaines, sport, 
aide humanitaire et préservation du patrimoine. Porté par ses 2 013 collaborateurs et 990 
administrateurs, le CACL a réalisé en 2025 un produit net bancaire de 384 millions d’euros, avec un 
total de bilan de plus de 21 milliards d’euros. Ses fonds propres de 2,5 milliards d’euros garantissent 
sa solidité financière et sa capacité de développement. Le Crédit Agricole Centre Loire est titulaire du 
label « employeur partenaire des sapeurs-pompiers » sur ces 3 départements.  
(Chiffres rapport financier 2025 de la Caisse Régionale au 31 décembre 2025). 
Plus d’infos : www.ca-centreloire.fr 
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À PROPOS D’ORLÉANS MÉTROPOLE : 

Orléans Métropole rassemble 22 communes et près de 290 000 habitants au cœur du Val de Loire, 
territoire inscrit au patrimoine mondial de l'UNESCO. Située à une heure de Paris, la métropole 
orléanaise bénéficie d'une position géographique stratégique entre Île-de-France et régions Centre-
Val de Loire. 
Face aux enjeux de transition écologique et énergétique, le territoire s'est doté de compétences en 
matière de mobilités, de gestion de l'énergie, de préservation des ressources naturelles et 
d'aménagement durable. Ces actions s'inscrivent dans le cadre des politiques publiques de lutte 
contre le changement climatique et de protection de l'environnement. 
Collectivité de proximité, Orléans Métropole assure des missions de service public au quotidien : 
collecte et traitement des déchets, distribution d'eau potable, politique de l'habitat, développement 
économique, transports en commun et aménagement du territoire. 
Le territoire métropolitain accueille des entreprises dans les secteurs de la cosmétique, des 
biotechnologies, de l'agroalimentaire et du numérique. Il compte également une université, des 
grandes écoles et dispose d'un patrimoine historique et naturel reconnu. Ces caractéristiques 
contribuent au dynamisme démographique et économique de la métropole. 
Plus d’infos : https://www.orleans-metropole.fr/  

 

Contacts Presse :  
Cécile Mitterrand, Responsable du Village by CA Orléans : 06 21 84 81 85 / cecile.mitterrand@ca-centreloire.fr 

Anaïs Jouin, Manager opérationnel : 06 46 87 74 98 / anais.jouin@tech-orleans.fr  
Germain Fournier, Chef de projet relations presse – Orléans Métropole : 06 77 27 93 38 / germain.fournier@orleans-metropole.fr  
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